
Mairie Pratique — Horaires d’ouverture 
 

Permanences du Secrétariat Permanences du Maire et des Adjoints 

Mardi de 18 h à 19 heures 30 Le Mardi de 19 à 20 heures 

Lundi, jeudi et vendredi  de 9 h à 11 h  Le Samedi de 9 à 11 heures 

Les concitoyens sont priés de bien vouloir respecter 
ces horaires 

Sur Rendez-vous 
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:03.88.50.61.05-:09.72.41.70.38- E mail: mairie@odratzheim.fr  

Site internet : www.odratzheim.fr  

OODRATZHEIMDRATZHEIM   IINFOSNFOS   

 

Document imprim® par la mairie dõOdratzheim                                              F®v-Mars 2014  

La mairie sera exceptionnellement ferm®e  
 

Du 18 au 28 f®vrier 2014 
Pour toute urgence vous pouvez contacter  

 
Monsieur le Maire au : 0689440893 
 
Monsieur  Roland Kuhn au : 0616812681 
 
Madame Rose Grosjean au : 0679473958 

 
 

Elections municipales le 23 et 30 mars 2014 

La Mairie sera ouverte le jour des ®lections  

de 8h00 ¨ 18h00 
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Elections municipales 2014 

 

Modes de scrutin 

 

Les communes de moins de 1 000 habitants (Commune dõOdratzheim) 
 

Dans les communes de moins de 1 000 habitants, les conseillers municipaux sont élus au scrutin 

majoritaire, plurinominal, à deux tours. 

Le nombre de conseillers municipaux à élire varie selon la taille de la commune (article L. 2121-

2 du Code g®n®ral des collectivit®s territoriales). En 2014, le nombre de conseillers municipaux 

des communes de moins de 100 habitants est modifié, il passe de 9 à 7. 

Le dépôt d’une déclaration de candidature est désormais obligatoire, quelle que soit la taille de la 

commune. L’obligation de la parité femmes hommes n’est pas requise pour les communes de 

moins de 1 000 habitants. Les candidats se présentent sur une liste, mais les bulletins de vote peu-

vent être modifiés par les électeurs (panachage). En 2014, les modalit®s de panachage sont toute-

fois différentes de celles appliquées lors des précédents scrutins, il n’est plus possible d’élire une 

personne qui ne s’est pas déclarée candidate. 

Les suffrages sont décomptés individuellement par candidat et non par liste. Pour obtenir un 

siège au conseil municipal dès le premier tour, le candidat doit avoir obtenu la majorité absolue 

des suffrages exprimés et recueilli au moins un quart des suffrages des électeurs inscrits. 

Un second tour est organisé pour les sièges restant à pourvoir : l’élection a lieu à la majorité rela-

tive et, en cas d’égalité du nombre des suffrages entre plusieurs candidats, l’élection est acquise 

pour le plus âgé. 

Pour la première fois en 2014, les conseillers communautaires représentant les communes de 

moins de 1 000 habitants au sein des organes délibérants des EPCI sont les membres du conseil 

municipal désignés dans l’ordre du tableau, c’est-à-dire le maire puis les adjoints puis les conseil-

lers municipaux ayant obtenu le plus de voix lors des élections municipales. 
 

Les communes de 1 000 habitants et plus 
 

Les lois du 17 mai 2013 abaissent de 3 500 à 1 000 le seuil pour l’application du scrutin à la pro-

portionnelle. Ainsi, le mode de scrutin pour les communes de 1 000 habitants et plus est le scrutin 

proportionnel de liste à deux tours (sans aucune modification possible de l’ordre de présentation 

de la liste) avec prime majoritaire accordée à la liste arrivée en tête. 

Le dépôt d’une déclaration de candidature est exigé pour chaque tour de scrutin. Un candidat ne 

peut l’être dans plus d’une circonscription électorale, ni sur plus dôune liste. Depuis la loi du 31 

janvier 2007, ces listes doivent respecter le principe de parité : elles doivent être composées d’au-

tant de femmes que d’hommes, avec alternance obligatoire une femme un homme. Les listes 

d’adjoints au maire élus par le conseil municipal sont également soumises à une obligation de 

parité. 

 

 

http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/panachage.html
http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/majorite-absolue.html
http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/circonscription-electorale.html
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Au premier tour, la liste qui obtient la majorité absolue des suffrages exprimés (50% des voix 

plus une) reçoit un nombre de sièges égal à la moitié des sièges à pourvoir. Les autres sièges 

sont répartis à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne entre toutes les listes 

ayant obtenu plus de 5% des suffrages exprimés en fonction du nombre de suffrage obtenus. 

Lors de l’éventuel second tour, seules les listes ayant obtenu au premier tour au moins 10% 

des suffrages exprimés sont autorisées à se maintenir. Elles peuvent connaître des modifica-

tions, notamment par fusion avec d’autres listes pouvant se maintenir ou fusionner. En effet, 

les listes ayant obtenu au moins 5% des suffrages exprimés peuvent fusionner avec une liste 

ayant obtenu plus de 10%. La répartition des sièges se fait alors comme lors du premier tour. 

Les conseillers communautaires représentant les communes de 1 000 habitants et plus au sein 

des organes délibérants des EPCI sont élus au suffrage universel direct via un syst¯me de fl®-

chage dans le cadre des élections municipales. L’électeur désigne le même jour sur le même 

bulletin de vote les élus de sa commune et ceux de l’intercommunalité. Les si¯ges de conseil-

ler communautaire de la commune sont répartis entre les différentes listes selon le même 

mode de scrutin que celui appliqué lors de l’élection des conseillers municipaux. Pour chacune 

des listes, les sièges sont attribués dans l’ordre de présentation des candidats.  

 

 

 

 

Informations importantes  

 

Article R60 du code ®lectoral-arr°t® du 12 d®cembre 2013 

 

Afin de pouvoir voter : 

Il est impératif d’être inscrit sur la liste électorale 

 

Et de présenter obligatoirement une pièce d’identité  

 

Soit :  

 

§  Une carte nationale d’identité avec photo 

§  Un  permis de conduire 

§  Un passeport 

§  Une carte de séjour 

 Aucun vote ne sera pris en compte sans la pr®sentation dôune de ces pi¯ces. 

 
   

 

Pour les votes par procuration il est possible de télécharger le formulaire sur 

le site service-public.fr et de le déposer en gendarmerie 

http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/suffrage-universel.html
http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/intercommunalite.html
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Economisez lô®nergie dans votre logement ! 

R®union publique pour vous informer, 

 

  

  Vous envisagez dôeffectuer des travaux de r®habilitation ®nerg®tique dans 

votre logement, mais vous ne savez pas ¨ qui vous adresser, ni par o½ com-

mencer ? Des r®unions dôinformation sont organis®es pour vous par le Con-

seil G®n®ral du Bas-Rhin, en lien avec lôespace INFO ENERGIE et des ex-

perts du programme ç Je r®nove BBC è. 

 Avant une déambulation dans les rues avec une cam®ra thermique, un expos® 

sur les principales questions que l’on peut se poser lorsqu’on souhaite rénover son 

logement afin de le rendre moins énergivore vous sera présenté. 

Des agents du Conseil Général vous détailleront également les principales subven-

tions qui peuvent être sollicitées dans le cadre d’une telle rénovation. Enfin, des 

volontaires en service civique au Conseil Général vous sensibiliseront à quelques 

éco-gestes qui vous feront à coup sûr réaliser des économies. 

  

R®union Publique  

le 10 mars 2014 ¨ 20h00  

¨ la salle socio-culturelle dôOdratzheim 

Le club d®tente dôOdratzheim 

 

se rendra  à la maison de retraite du Stift à Marlenheim 

pour une après-midi récréative  

 

le lundi 31 mars 2014 dès 14h30  

Rejoignez-nous !  

 

Renseignements au 06.76.74.26.33 

Nôoubliez-pas les rendez-vous mensuels le 1er lundi de chaque mois ! 
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Concours photos d’Odratzheim 2014 ! 

 

Le thème de cette année est ‘LES PORTRAITS A ODRATZHEIM .  

 
Le concours est ouvert à tous. Les photos s®lectionn®es par le jury seront publi®es dans le bulletin annuel 

de la commune et une exposition sera organisée au courant du mois de décembre 2014.  

 

Demande du règlement et inscriptions à l’adresse suivante : ‘mairie@odratzheim.fr’.  

Date limite des inscriptions le 31 mars 2014. 

 

Les photos de l’exposition 2013 sont en vente à prix coûtant avec ou sans encadrement.  

 

Photos 24x30 : 3.30 € avec cadre : 9.70 € 

Photos 20x30 : 2.50 € avec cadre : 8.45 € 

CONCOURS PHOTOS EDITION 2014 
 
Je soussigné : 
 
NOM : 
Prénom : 
 
Adresse : 
 
Date de naissance : 
 
Souhaite m’inscrire au concours photo 2014 avec pour thème : 

LES PORTRAITS A ODRATZHEIM 
 
Je m’engage à proposer une sélection de с ǇƘƻǘƻǎ pour la date du 21 novembre 2014 sur 
support numérique en les transmettant : 

soit par courriel à l’adresse suivante : mairie@odratzheim.fr 
soit sur une clé USB au secrétariat de mairie 

 
Par la présente, j’autorise la mairie d’Odratzheim à en faire usage et à les éditer. 
 
        Odratzheim, le 
 
        Signature 
 

mailto:mairie@odratzheim.fr
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Jeunes lycéens étrangers 

Cherchent une famille dõaccueil 

 
 

 
___ 

 
DôAllemagne, des Etats-Unis, du Mexique ou dôailleurs, de jeunes ®trangers viennent en France 
gr©ce ¨ lôassociation  CEI-Centre Echanges Internationaux.  Ils viennent passer une ann®e sco-
laire, un semestre ou quelques mois au coll¯ge ou au lyc®e, pour apprendre le franais et d®cou-
vrir notre culture.  Afin de compl®ter cette exp®rience, ils vivent en immersion dans une famille 
franaise pendant toute la dur®e du s®jour.   
Le CEI aide ces jeunes dans leurs d®marches et sôoccupe de leur trouver un h®bergement au 
sein de familles franaises b®n®voles. Juliana, jeune br®silienne ©g®e de 16 ans, recherche une 
famille ¨ partir du mois de Septembre 2014 pour un semestre. Elle aime le v®lo et la photogra-
phie.  Meileen est n®o-z®landaise et passionn®e par la musique. Elle fait partie dôun orchestre et 
pratique le badminton. Elle arrivera le 29 Ao¾t pour un s®jour de 3 mois. Elle attend une famille 
avec impatience ! 

Ce séjour permet une réelle ouverture sur le monde de l'autre et constitue une 

expérience linguistique pour tous.  «  Pas besoin d'une grande maison, juste 

l'envie de faire partager ce que l'on vit chez soi  ». A la ville comme à la cam-

pagne, les familles peuvent accueillir".  Si lõexp®rience vous int®resse, appe-

lez vite  ! 

 

 

Renseignements : 

CEI-Centre Echanges Internationaux  

Murielle Pelletier  

54630 Richardmenil  

03 83 26 38 74 / 06 78 91 28 95  
 

Bureau Coordinateur  CEI               

02.99.20.06.14  



Approbation du PV de la séance du 17 décembre 2013 : 
Le procès verbal de la séance du 17 décembre 2013 a été adressé aux membres du conseil munici-
pal avant la pr®sente s®ance. Il ne soul¯ve aucune objection et est adopt® ¨ lôunanimit® par les 
membres présents dans la forme et la rédaction proposées. 
 
01-14. D®classement du b©timent de lõ®cole : 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que dans le cadre de la mise en îuvre des travaux 
du b©timent de lô®cole et de la mise en place du bail emphyt®otique, il convient de prendre une ultime 
délibération concernant le déclassement de ce bâtiment. 
Vu la d®lib®ration nÁ91/09 du 17 d®cembre 2009 chargeant le maire dôengager la proc®dure de d®-
saffectation de lô®cole, 
Vu la r®ponse favorable de la Pr®fecture en date du 6 ao¾t 2010, 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire, après en 
avoir d®battu, ¨ lõunanimit® des membres pr®sents, 
¶ Prend acte du d®classement du b©timent de lõ®cole, 

Proc¯de ¨ la d®saffectation de lõancien b©timent de lõ®cole 

 
02-14. Adhésion au PEFC : 
Sur proposition de Monsieur le Maire et de Monsieur Sten GUILLAUME, Conseiller municipal et délégué à la forêt,  
Le Conseil municipal, ¨ lõunanimit® et apr¯s en avoir d®battu : 

¶ D®cide dõadh®rer pour une dur®e illimit®e ¨ la certification foresti¯re pour la for°t communale aupr¯s de 
lõentit® r®gionale P.E.F.C. Alsace 

¶ Autorise Monsieur le Maire ¨ signer lõensemble des documents en vue de cette adh®sion de la commune 
et à verser la contribution demandée soit : 

o Pour les forêts ayant une superficie supérieure à 10ha 

Í Cotisation nationale pour 5 ans : 0,65 û par hectare pour 5 ans 

Frais dõadh®sion pour 5 ans : 20 û 
03-14. Voie dõacc¯s au lotissement ç Hinter den Gârten : aménagement de sécurisation : 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les travaux de viabilisation du Lotissement « Hinter den Gârten » 
touchent ¨ leur fin et quôil convient de proc®der aux travaux dôam®nagement et de s®curisation de la voie dôacc¯s au 
dit Lotissement. 
Cette op®ration a fait lôobjet dôun appel dôoffres en date du mois dôao¾t 2013. 
Monsieur Le Maire indique que ce projet est susceptible de b®n®ficier dôune aide de la R®gion Alsace dans le cadre du 
Plan de soutien ¨ lôActivit® et ¨ lôEmploi et de soutien aux investissements communaux. 
Entendu les explications du Maire, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des Membres pr®sents et apr¯s en avoir d®bat-
tu : 
£met un avis favorable ¨ lõensemble des travaux dõam®nagement et de s®curisation de la voie dõacc¯s, 
Émet un avis favorable au devis des travaux pour un montant total Hors taxes de 118 462.50 ûuros Hors 

Taxes, soit 141 681,15 ûuros T.T.C. 
D®cide de lõinscription au Budget Primitif 2014, 
Demande au Maire de solliciter lõAide de la R®gion Alsace dans le Cadre du Plan de soutien ¨ lõEconomie et ¨ 
lõEmploi, 

Autorise le Maire à engager les travaux et à signer tous documents à intervenir dans ce cadre. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département du Bas-Rhin 

Commune dõODRATZHEIM 

Procès Verbal des délibérations du CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 16 janvier 2014 

Convocation du 9 janvier 2014 

Sous la Présidence de M. François JEHL, Maire 
 



 

 
Divers et informations : 
Le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de consulter les différentes cartes de vïux reues en mairie, 
Le Maire informe les conseillers que le taux modulé de la commune reste inchang® ¨ 34 %, 
Le Bulletin Municipal Annuel 2013 a ®t® distribu® le 09 janvier 2014 dans toutes les bo´tes aux lettres, 
Le Calendrier des séances du Conseil Municipal pour le premier trimestre est, sauf indication contraire, arr°t® 

comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire informe les Membres du Conseil Municipal de bien vouloir prendre notre que dans le cadre des élections 

municipales des 23 et 30 mars 2014, ils seront appel®s ¨ si®ger au Bureau de vote. Une liste prenant en compte les 
disponibilit®s leur est soumise ¨ lôissue de la s®ance, 
Monsieur le Maire informe lôassembl®e que les travaux sur le b©timent de lõancienne ®cole vont d®marrer dôici un 

mois. 
Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que les travaux de viabilité du Lotissement « Hinter den Gärten » 
touchent ¨ leur fin. Cela permettra la poursuite de lôinstruction des Permis de Construire d®pos®s ¨ ce jour par les 
différents pétitionnaires. 
Suite ¨ la demande la Direction D®partementale des Territoires et en accord avec cette derni¯re, nos documents dôur-

banisme seront gérés par le SDAU avec effet du 1er f®vrier 2014. Une premi¯re rencontre est pr®vue le jeudi 23 jan-
vier 2014 en Mairie. 
Lôensemble des points de lôordre du jour ayant ®t® abord®s, le Maire cl¹t la s®ance et ouvre la s®ance de vïux pour 
lôann®e 2014 pour lesquels les Pr®sidents dôassociation et acteurs de la vie communale ont ®t® invit®s ainsi que 
Monsieur Freddy ZIMMERMANN, Conseiller Général du Canton de Wasselonne et Monsieur Laurent FURST, Dépu-
té de la circonscription. 
Lôint®gralit® du discours de Monsieur Franois JEHL se trouve ¨ la suite du proc¯s-verbal du conseil municipal. 

 
 
 

Nature de la Réunion Date Horaire 

Réunion du Conseil Municipal 

Jeudi 20 Février 2014 20 heures 

Jeudi 20 Mars 2014 20 heures 

Réunion de la Commission des 
Finances 

Mardi 4 mars 2014 19 heures 


